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Aujourd'hui 26 janvier 2021, à 14h35, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis
BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu
HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri
BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX,
Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent
MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur
Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Véronique SEYRAL, Madame Marie-Claude NOËL ,
Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX,
Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCÉBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Paul-Bernard
DELAROCHE, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur
Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI,
Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane JABER, Monsieur Stéphane
GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Madame Béatrice SABOURET, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur
Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH,
Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne
FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Monsieur Philippe
POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
Monsieur Patrick PAPADATO présent à partir de 14h50, Madame Isabelle ACCOCÉBERRY présente à partir
de 14h55

Madame Béatrice SABOURET, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra

SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur

Nicolas PEREIRA quittent la séance à 15h35 et Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS à 15h40.

Monsieur Maxime GHESQUIERE présent jusqu'à 18H03, Monsieur Stéphane PFEIFFER présent jusqu'à

18h38.

 
 
Excusés :

 
Monsieur Baptiste MAURIN, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Evelyne CERVANTES-
DESCUBES
 



 

Contrat de cession de la marque chinoise
"Cité du Vin" entre la société chinoise

Zhong Pu Hui (ZPH) et la Ville de Bordeaux.
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Fondation, en sa qualité d’exploitant de la Cité du Vin, a signé, le 27 février 2019, un
contrat de partenariat avec la société Chinoise Zhong Pu Hui (ZPH), laquelle a pour projet de
construire en Chine, un Musée du vin à l’image de ce qui existe à Bordeaux.
 
Par ce contrat, la Fondation s’est engagée, contre rémunération, à apporter à son partenaire
une mission de conseil et à l’accompagner dans la conception de cet équipement culturel.
La Fondation a notamment autorisé la société ZPH à faire figurer à côté du nom du futur
Musée, la mention « partenaire de la Cité du Vin », mais sans conférer de droit sur la marque
« Cité du Vin ».
 
Afin de sécuriser ce partenariat, la Fondation a sollicité, auprès de la Ville, le dépôt de la
marque internationale « Cité du Vin » en Chine.
Cependant, ce dépôt engagé par la Ville de Bordeaux n’a pu aboutir favorablement dans la
mesure où deux antériorités lui ont été opposées :
 

- une première, reposant sur un dépôt effectué par une société tierce dénommée
Guangzhou Huidi Import and Ex, qui avait initialement protégé la marque uniquement
en classe 33 (classe désignant les produits du vin) ;

- la seconde, constituée par le dépôt réalisé par le partenaire de la Fondation qui avait
préalablement protégé la marque en Chine dans les 44 classes de produits et services
prévue par la classification internationale de Nice (à l’exception de la classe 33).

 
Considérant le dépôt effectué par la société Guangzhou Huidi comme contestable car privant
le titulaire légitime de sa marque, la Ville de Bordeaux et la société ZPH ont engagé une
procédure d’opposition à son encontre.
En septembre dernier, l’office des marques Chinois a jugé ces oppositions comme bien
fondées et a rejeté l'enregistrement en classe 33 de la marque  déposée par la société
Guangzhou Huidi.
 
En vue de conforter cette logique de protection et de promotion de l’image de la Ville de
Bordeaux au travers de sa marque « Cité du Vin », il vous est, à présent, proposé d’accepter
les termes d’un contrat permettant à la Ville de Bordeaux d’acquérir, à titre gratuit, ladite
marque déposée par la société ZPH.
 
Cette acquisition, venant compléter le processus de dépôt initialement engagé par la Ville
de Bordeaux, lui permettra de garder la maîtrise de la valorisation et du rayonnement de sa
marque « Cité du Vin » en Chine et à l’international.
 



Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs les conseillers municipaux,
de bien vouloir :
 

- autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de cession afférent à la marque « Cité
du Vin » avec la société Chinoise Zhong Pu Hui ainsi que tous les documents et
pièces relatifs à ce dossier.

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 26 janvier 2021

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX


































































































































